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Accès au Colibris « Gestionnaire / Instructeur » pour les chefs 
d’établissement 
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Affaire suivie par : 
Mission d’appui à la modernisation 
Renaud Rigat, chef de projet coordinateur technique de la mission 

Adresse de contact : ce.modernisation@ac-creteil.fr  

Texte adressé à : 
- Mesdames les cheffes et Messieurs les chefs d’établissement 

 

Dans le cadre de la modernisation des outils mis à votre disposition pour faciliter la gestion 
administrative des personnels des établissements, vous bénéficiez désormais d’un accès à l’interface 
« Colibris-gestionnaire ». Cet outil, complémentaire au « Colibris – portail des démarches », vise à 
améliorer vos conditions de travail en vous offrant une vision centralisée des demandes RH émanant 
de vos agents. 
 
Contexte et objectifs 
Le portail des démarches Colibris permet aux agents affectés en établissement scolaire de participer à 
des campagnes administratives ou de solliciter les services RH de l’académie (DPE, DPAE, DASEM, 
DAFOR, etc.). Jusqu’à présent, vous pouviez être sollicités pour donner votre avis sur certaines 
demandes, mais sans disposer d’un outil dédié pour en assurer le suivi. 
Désormais, l’interface Colibris-gestionnaire vous est accessible. Celle-ci est distincte de l’interface 
utilisée par les agents pour déposer leurs demandes. Elle est réservée aux instructeurs de dossiers, et 
vous permet, ainsi qu’à vos adjoints ou aux membres de l’équipe de direction que vous aurez désignés, 
d’accéder aux demandes spécifiques des agents de votre établissement. 
 
Modalités d’accès et d’utilisation 
L’accès à cette interface est conditionné par l’attribution d’un rôle instructeur, associé à l’UAI de votre 
établissement (exemple : EPLE_0771234N). Ce rôle vous permettra de consulter et de traiter les 
demandes de vos équipes de manière centralisée, simplifiant ainsi la gestion des avis et réduisant les 
échanges administratifs. 
Le tutoriel en annexe apporte des précisions sur le fonctionnement de l’interface, la gestion des accès 
et la consultation des dossiers agents. 
Pour toute question technique ou difficulté d’accès, vous êtes invités à contacter directement l’équipe 
support de Colibris à l’adresse suivante : ce.colibris@ac-creteil.fr. Les services RH de l’académie ne 
sont pas en mesure de vous apporter une assistance technique sur cet outil. 
Cette évolution s’inscrit dans une démarche d’amélioration et d’adaptation aux retours que vous avez 
formulés.  
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la prise en compte de ces informations. 

 

Pour le recteur et par délégation, 

Le secrétaire général de l’académie de Créteil, 

Mehdi Cherfi 
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